










ANNEXE 1 

 

COMMUNE DE BALLAINVILLIERS 

Par délibération du Conseil Municipal en date du 21 décembre 2017, la ville de Ballainvilliers propose 

d’accorder une dérogation au repos dominical comme suit : 

 

Branche d’activités Dimanches 

Dérogations 

Commerces de détail non soumis à arrêté 

préfectoral 

7 janvier 2018 

4 mars 2018 

6 mai 2018 

26 août 2018 

2 septembre 2018 

9 septembre 2018 

4 novembre 2018 

9 décembre 2018 

16 décembre 2018 

23 décembre 2018 

30 décembre 2018 

Commerces de détail d’équipements 

automobiles 

21 janvier 2018 

18 mars 2018 

8 avril 2018 

17 juin 2018 

24 juin 2018 

16 septembre 2018 

14 octobre 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMUNE D’EPINAY-SUR-ORGE 

Par délibération du Conseil Municipal en date du 14 décembre 2017, la ville d’Epinay-sur-Orge a 

accordé une dérogation au repos dominical comme suit : 

Branche d’activités Dimanches 

Dérogations 

Commerces de détail non soumis à arrêté 

préfectoral 

12 dimanches (en attente de la commune) 

 

 

COMMUNE DE SAULX-LES-CHARTREUX 

Par délibération du Conseil Municipal en date du 14 décembre 2017, la ville de Saulx-les-Chartreux a 

accordé une dérogation au repos dominical comme suit : 

 

Branche d’activités Dimanches 

Dérogations 

Commerces de détail non soumis à  arrêté 

préfectoral 

14 janvier 2018 

1er juillet 2018 

26 août 2018 

2 septembre 2018 

25 novembre 2018 

2 décembre 2018 

9 décembre 2018 

16 décembre 2018 

23 décembre 2018 

 

COMMUNE DE LA VILLE DU BOIS 

En date du 17 octobre 2017, la commune de la Ville du Bois a saisi la Communauté d’agglomération 

Paris-Saclay pour une demande d’avis de dérogation au repos dominical comme suit : 

 

Branche d’activités 

 

Dimanches 

Dérogations 

Commerces de détail en magasin non spécialisé 

Commerces de détail alimentaire en magasin 

spécialisé 

Commerces de détail d’équipements de 

l’information et de la communication en 

magasin spécialisé 

Commerces de détail d’autres équipements du 

foyer en magasin spécialisé 

Commerces de détail de biens culturels et de 

loisirs en magasin spécialisé 

Autres commerces de détail en magasin 

spécialisé 

14 janvier 2018 

1er juillet 2018 

2 septembre 2018 

30 septembre 2018 

11 novembre 2018 

25 novembre 2018 

2 décembre 2018 

9 décembre 2018 

16 décembre 2018 

23 décembre 2018 

30 décembre 2018 

 



Commerces de détail d’équipements 

automobiles 

24 juin 2018 

1er juillet 2018 

8 juillet 2018 

22 juillet 2018 

29 juillet 2018 

2 décembre 2018 

9 décembre 2018 

16 décembre 2018 

23 décembre 2018 

 

MAIRIE DES ULIS 

En date du 18 octobre 2017, la commune des Ulis a saisi la Communauté d’agglomération Paris-Saclay 

pour une demande d’avis de dérogation au repos dominical comme suit : 

Branche d’activités Dimanches 

Dérogations 

Commerces de détail non soumis à  arrêté 

préfectoral 

14 janvier 2018 

29 avril 2018 

1er juillet 2018 

8 juillet 2018 

2 septembre 2018 

30 septembre 2018 

25 novembre 2018 

2 décembre 2018 

9 décembre 2018 

16 décembre 2018 

23 décembre 2018 

30 décembre 2018 

 

 

COMMUNE DE MASSY 

Par délibération du Conseil Municipal en date du 23 novembre 2017, la ville de Massy a accordé une 

dérogation au repos dominical comme suit : 

 

Branche d’activités Dimanches 

Dérogations 

Commerces de détail non soumis à  arrêté 

préfectoral 

21 janvier 2018 

28 janvier 2018 

18 mars 2018 

29 avril 2018 

17 juin 2018 

2 septembre 2018 

16 septembre 2018 

25 novembre 2018 

9 décembre 2018 

16 décembre 2018 

23 décembre 2018 



30 décembre 2018 

Pour les commerces de détails de plus de 400 m² de surfaces de vente les jours fériés travaillés sont 

déduits des dimanches autorisés par le maire dans la limite de 3 par an. 

 

 

MAIRIE DE VILLEBON-SUR-YVETTE 

 

En date du 31 octobre 2017, la commune de la Villebon-sur-Yvette a saisi la Communauté 

d’agglomération Paris-Saclay pour une demande d’avis de dérogation au repos dominical comme suit : 

 

Branche d’activités Dimanches 

Dérogations 

Commerces de détail non soumis à  arrêté 

préfectoral 

14 janvier 2018 

28 janvier 2018 

25 février 2018 

25 mars 2018 

1er  juillet 2018 

2 septembre 2018 

25 novembre 2018 

2 décembre 2018 

9 décembre 2018 

16 décembre 2018 

23 décembre 2018 

30 décembre 2018 

Pour les commerces de détails de plus de 400 m² de surfaces de vente les  dimanches 28 janvier, 25 

février et 25 mars seront automatiquement déduits des dimanches d’ouverture en contre partie des 

jours fériés travaillés. 

 


